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Texte de la question

M. Philippe Folliot appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les modalités de
délivrance d'appareillage d'orthopédie et d'orthèses. L'article 2 de l'arrêté du 1er février 2011 relatif aux professions
de prothésiste et orthésiste pour l'appareillage des personnes handicapées encadre le champs de compétences de la
profession en énonçant que les orthopédistes-orthésistes sont seuls autorisés à concevoir, fabriquer, adapter, délivrer
et réparer certains dispositifs médicaux sur mesure, parmi lesquels les ceintures médico-chirurgicales de soutien ou
de maintien, les corsets orthopédiques d'immobilisation, les bandages herniaire, les orthèses élastiques de
contention des membres et les vêtements compressifs pour grands brûlés. Pour rappel, les orthopédistes-orthésistes
peuvent exercer suite à l'obtention d'un diplôme de l'enseignement supérieur, titre inscrit au RNCP niveau III. La
profession est aujourd'hui préoccupée par l'éventuelle publication d'un arrêté ouvrant la possibilité à des employés
de prestataires de matériel médical non-diplômés, au terme d'une courte formation, d'être habilités à la délivrance de
ce type d'appareillage. Si d'une part cette ouverture concurrentielle déstabiliserait rapidement l'économie entière
d'une profession (des cabinets d'orthopédistes-orthésistes aux six écoles de formation agréées), il semblerait qu'elle
pourrait aussi faire peser un risque pour la santé des patients qui subiraient une dégradation de la qualité des soins,
entraînant à terme des effets négatifs sur le budget de la sécurité sociale devant prendre en charge les mésusages et
effets secondaires indésirables liés à une mauvaise prise en charge ou mauvaise délivrance d'appareillage. Il
souhaiterait donc connaître les intentions du Gouvernement quant à l'opportunité de modifier les modalités de
délivrance des appareillages jusqu'à présent exclusivement délivrés par les orthopédistes-orthésistes.
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